
Présents :  25 (459 à 460), 26 (461 à 465) et 27 (466 à 491) Secrétaire de séance : Christophe GOURAUD 
Votants : 29 (459 à 460), 30 (461 à 465) et 31 (466 à 491)

2022-459 Le Conseil communautaire prend acte

2022-460 Le Conseil communautaire prend acte

2022-461 Approuvée à l'unanimité

2022-462 Approuvée à l'unanimité

2022-463 Le Conseil communautaire prend acte

2022-464 Approuvée à l'unanimité

2022-465 Approuvée à l'unanimité

2022-466 Approuvée à l'unanimité

2022-467 Approuvée à l'unanimité

2022-468 Approuvée à l'unanimité

2022-469 Approuvée à l'unanimité

2022-470 Approuvée à l'unanimité

2022-471 Approuvée à l'unanimité

2022-472 Approuvée à l'unanimité

2022-473 Approuvée à l'unanimité

2022-474 Approuvée à l'unanimité

2022-475 Approuvée à l'unanimité

2022-476 Approuvée à l'unanimité

2022-477 Approuvée à l'unanimité

2022-478 Approuvée à l'unanimité

2022-479 Approuvée à l'unanimité

2022-480 Approuvée à l'unanimité

2022-481 Approuvée à l'unanimité

2022-482 Approuvée à l'unanimité

2022-483 Approuvée à l'unanimité

2022-484 Approuvée à l'unanimité

2022-485 Approuvée à l'unanimité

2022-486 Le Conseil communautaire prend acte

2022-487 Approuvée à l'unanimité

2022-488 Election à l'unanimité

2022-489 Approuvée à l'unanimité

2022-490 Approuvée à l'unanimité

2022-491 Avis favorable à l'unanimité

ADHÉSION AU CEREMA

CEREMA – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT

FIXATION DE TARIF DE COUPE DE BOIS

MODIFICATION 0.4 DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DÉTAIL – COMMUNE DE 
CHANTONNAY – DÉROGATIONS – ANNÉE 2023

INTERVENTION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY 
DANS LE CADRE DU DISPOSITIF RÉGIONAL PAYS DE LOIRE COMMERCE 
ARTISANAT – ENTREPRISE TIPHAINE FLEURISSON À SAINT GERMAIN DE 
PRINÇAY

TARIFICATION « LES PETITS DÉTOURS »

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIÉTÉ PASS CULTURE

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE

DISPOSITIF D’AIDE À LA FORMATION B.A.F.A (BREVET D’APTITUDE AUX 
FONCTIONS D’ANIMATEUR) – ABAISSEMENT DE L’ÂGE DE RECEVABILITÉ DES 
DEMANDES À 16 ANS
VENDÉE EAU - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE 
PUBLIC DE L’EAU POTABLE – ANNÉE 2021

AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT (AP / CP) – 
MODIFICATION POUR LE CENTRE AQUATIQUE 
BUDGET ANNEXE « ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES » – DÉCISION 
MODIFICATIVE N° 1

VENDÉOPÔLE À BOURNEZEAU – RÉAMÉNAGEMENT DU SECTEUR CENTRAL

PARC D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES POLARIS – AMÉNAGEMENT D’UN NOUVEL 
ACCÈS
MODIFICATION D’ACQUÉREUR - CESSION DE L’ATELIER ARTISANAL SITUÉ AU 7 
RUE DU PIN À SAINT PROUANT

PRIX DE VENTE D’UN TERRAIN – ACTIPÔLE DE LA MINE – ROCHETREJOUX

BUDGET GÉNÉRAL – AUTORISATION DE DÉPENSES – INVESTISSEMENT 2023

BUDGET PRINCIPAL – RATTRAPAGE DE DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 
D’ÉTUDES
BUDGET PRINCIPAL « COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY 
» – DÉCISION MODIFICATIVE N° 3

BUDGET ANNEXE « ATELIERS RELAIS » – DÉCISION MODIFICATIVE N° 2

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU BUDGET ANNEXE « CENTRE AQUATIQUE »

BUDGET ANNEXE « CENTRE AQUATIQUE » – DÉCISION MODIFICATIVE N° 3

PRÉSENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2021 DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES
CRÉATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2EME 
CLASSE - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS
CRÉATION D’UN EMPLOI D’ÉDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS – MODIFICATION 
DU TABLEAU DES EMPLOIS
MODIFICATION DES DÉLIBÉRATIONS RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DU 
RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE 
L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL

FONDS DE CONCOURS 2022 – ATTRIBUTION À LA COMMUNE DE SAINT CÉCILE

FONDS DE CONCOURS 2022 – ATTRIBUTION À LA COMMUNE DE SIGOURNAIS

Délibérations du Conseil communautaire

du 7 décembre 2022 à 18h30

à l'Espace du Cottage de Saint Martin des Noyers

DÉCISIONS PRISES PAR LA PRÉSIDENTE SUITE AUX DÉLÉGATIONS DONNÉES 
PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

COMPTE-RENDU DES TRAVAUX DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

MODIFICATION DES DÉLIBÉRATIONS N° 2020-165 DU 24 JUIN 2020 ET N° 2021 
213 DU 26 MAI 2021 RELATIVE À LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL 
DÉLIBÉRATION INSTAURANT LE « FORFAIT MOBILITÉS DURABLES » AU PROFIT 
DES AGENTS PUBLICS DE LA COLLECTIVITÉ (OU DE L’ÉTABLISSEMENT)


